
 

Connu  sous  le  nom «Participation  citoyenne»,  le  concept  du  voisin
vigilant est un dispositif qui s’appuie sur la vigilance de voisins d’un
même quartier pour lutter contre la délinquance, et en premier lieu les
cambriolages.

Avec lui, les citoyens manifestent leur esprit de responsabilité en étant
attentifs aux faits inhabituels et à leur propre sécurité.



ETRE VOISIN VIGILANT 

c'est :

 - OBSERVER MAIS PAS SURVEILLER

Les résidents  sont vigilants de ce qui se passe dans la rue ou aux abords,
mais en aucun cas chez le particulier.

Il ne s’agit pas de «surveiller» son voisin !

Le voisin vigilant veille, mais ne surveille pas. Ce n'est pas un shérif.

Il ne remplace pas les forces de l’ordre.

- SIGNALER MAIS NE PAS INTERVENIR 

L'intervention reste du ressort exclusif des forces de l’ordre. 

Il ne s‘agit en aucune façon d’intervenir personnellement. 

Il s'agit de signaler un événement suspect (véhicule douteux, départ de 
feu, fenêtre ou porte d’une habitation ouverte en l’absence des 
occupants, ne pas avoir aperçu depuis longtemps une personne seule ou
vulnérable, perception de cris ou de bruits anormaux, …)

Ne surtout pas hésiter à appeler directement la
gendarmerie en cas de besoin d'intervention sur un

délit en cours.
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- SAVOIR PRESERVER UNE DIMENSION
HUMAINE, SOCIALE ET RELATIONNELLE.

Cette  chaîne  de  vigilance  a  un  rôle  préventif,  de  dissuasion.  Elle
renforce le lien social dans les quartiers. Elle a en outre l’avantage de
faciliter les enquêtes. 

La confidentialité est au programme, la vie privée de chacun reste
bien préservée. 

Vous pouvez notamment inviter vos voisins à faire comme vous et  à
signaler  leurs  absences  (vacances)  à  notre  brigade  dans  le  cadre  des
opérations  «tranquillité  vacances».  Ce  service  est  disponible  toute
l'année.
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